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 ANNEXE 1: REPERAGE ET QUALIFICATION DE LA VACANCE A L’ECHELLE DE LA COMMUNAUTE DU COMMUNES DU CREONNAIS 
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Contexte  

La pression démographique à l’œuvre sur le territoire de la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU CRÉONNAIS 

est à l’origine d’une forte demande de résidences principales.  

Jusqu’à présent le territoire a su répondre à la demande via l’ouverture à la construction de zones à urbaniser 

lors des évolutions des règlements d’urbanisme.  

La révision du PLUi du Créonnais intervient parallèlement à la révision du SCOT du SYSDAU, qualifié de 

« bioclimatique », et à l’entrée en vigueur des obligations de la loi SRU (et son article 55 imposant une part 

minimale de logements sociaux) pour certaines communes. Si la commune de Sadirac doit d’ores et déjà 

se soumettre à ces obligations, nous anticiperons la probable intégration de Créon à ce nouvel objectif de 

production de logements sociaux. Ces 2 évolutions réglementaires s’inscrivent dans le défi du ZAN, qui nous 

oblige à revoir nos stratégies de développement, en minimisant au maximum notre impact sur les zones NAF 

du territoire. 

Pour cela, nous analyserons les capacités d’accueil résidentiel, en plein et en vide, sur le Créonnais en 

identifiant:  

II Les espaces peu denses et sous-bâtis, permettant une densification acceptable → Métaphore 

III Les espaces résiduels, dits dents-creuses, au sein du tissu déjà existant → Métaphore 

IV Les espaces bâtis vacants, désuets, ou en mutation → SOLIHA 

Notre première approche ici est le parc de logements vacants : 

- Augmentation de la vacance, parallèle à une forte augmentation démographique sur les dernières 

décennies. 

o Les centres ont été délaissés au profit des constructions nouvelles en périphérie 

 

 

 

 

Qualification de la vacance  

Un logement vacant est un logement inoccupé pour l’une des raisons suivantes : 

• Logement proposé à la vente ou à la location ; 

• Logement déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d’occupation ; 

→ vacance conjoncturelle : vacance de courte durée ou de rotation  

• Attente de règlement de succession ; 

• Vacant et sans affectation précise par le propriétaire (par exemple un logement vétuste). 

→ vacance structurelle : Vacance due à des critères bloquants 

  

On distingue 4 types de vacance structurelle : 

➢ La vacance d’obsolescence ou de dévalorisation : logements obsolètes, vétustes, inadaptés 

à la demande (trop cher, trop petit, trop grand, mal situés, pas ou peu d’extérieur, pas de 

parking, …) 

➢ La vacance de transformation du bien : blocage administratif ou indivision, propriétaires 

âgés en maison de retraire, travaux de longue durée ; 

➢ La vacance de désintérêt économique : désintérêt pour entretenir le bien, pas de volonté 

de l’occuper soi-même, mauvaises expériences locatives, entretien trop couteux ; 

➢ La vacance expectative : rétention spéculative pour transmission ou vente future, logements 

réservés pour soi ou sa famille. 

Quantifier ces types de vacance ne peut se réaliser qu’à l’aide d’une enquête auprès des propriétaires. 

Nous nous consacrerons à l’analyse de la vacance structurelle comme potentiel de réhabilitation pour une 

remise sur le marché 

L’analyse de la vacance longue durée sur le Créonnais a été réalisée à partir du traitement des fichiers 

fonciers de la DGFIP (Direction Générale des Finances Publiques). La requête a retenu les logements déclarés 

vacants au 1er janvier 2023, en s’assurant que ces mêmes logements étaient déclarés comme tels les 2 

années précédentes (1er janvier 2022 et 2021).  
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METHODOLOGIE STATISTIQUE  

Les fichiers fonciers correspondent à une base de données mise à jour annuellement à partir des déclarations 

fiscales effectuées par les propriétaires de logements, de locaux d’activités ou de parcelles non bâties. 

La variable explicitant l’occupation d’un logement est celle nommée cchtp. Elle prend donc plusieurs 

modalités possibles, dont la valeur vacant. 

Le Cerema considère cette variable comme fiable au regard de divers retours d’expériences et de ses 

échanges avec la DGFiP et propose de l’utiliser sur plusieurs millésimes pour déterminer la vacance. Nous 

nous sommes inspirés de leur recommandation pour élaborer notre méthode d’identification. 

Travail statistique sur les fichiers fonciers fftp_2023_locaux + fftp_2022_locaux + fftp_2021_locaux 

Jointure sur QGIS des champs de vacance (nloghvac) 2021 et 2022 sur la couche fftp_2023_locaux. 

Ainsi on peut afficher les logements vacants en 2023 qui l’étaient déjà en 2022 et 2021. 

 On obtient : 

544 logements vacants au 1er janvier 2023 

 dont 224 logements vacants depuis le 1er janvier 2021. 

 

 

 

 

  

Seront considérés seulement les 224 logements vacants depuis plus de 2 ans comme potentiel de 

recyclage du parc.  

En effet, une vacance inférieure à 2 ans ne permet pas d’identifier un potentiel de mutation compte 

tenu des incertitudes à propos de leur occupation long terme. 

Au 1er janvier 2023, le nombre de logements vacants de la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 

CRÉONNAIS, toutes durées confondues, s’élève à 544 logements, soit 6,3% du parc total. 

Il est généralement admis que le taux de vacance minimum, nécessaire à la fluidité du marché se situé 

entre 6 et 7% du parc total. Le territoire ne présente donc pas une vacance élevée. 

Mais ce volume global de logements vacants recouvre des situations variées, et un nombre important ne 

connaitra qu’une vacance de courte durée : entre 2 occupants, locataires ou propriétaires, ou parce 

que des travaux sont en cours. C’est une vacance « frictionnelle ». 

Les logements identifiés comme vacants aux 1ers janvier 2021, 2022 et 2023, donc sujets à une vacance 

structurelle d’au moins 2ans, sont au nombre de 224, soit 2,6% du parc total. 

41,2% des logements vacants le sont depuis plus de 2ans. 
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